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L’obsolescence serait à l’origine de l’accélération du cycle d’acquisition et d’abandon des biens. 

Ce mode de consommation accéléré a des conséquences considérables sur les plans 

environnementaux, sociaux, économiques et éthiques. Le volume annuel de déchets de biens 

électriques et électroniques illustre bien ce phénomène. En 2016, il s’établit à 44,7 millions de 

tonnes et devrait augmenter de 17 % d’ici 2021. De plus, l’obsolescence menace la survie des 

métiers touchant le secteur de la réparation et représente des pertes importantes pour le 

consommateur
1
. Cette problématique est inconciliable dans une perspective de développement 

durable. 

Les types d’obsolescence 

Les origines de l’obsolescence semblent se situer aux alentours de la crise économique de 1929. 

Elle serait apparue au même moment que le concept de société de consommation, afin de 

préserver la croissance économique, le remplacement des biens générant une augmentation de la 

production.  

De façon générale, l’obsolescence se définit par « la dépréciation d’un matériel ou d’un 

équipement avant son usure matérielle » ou comme « la baisse relative de la valeur d’un produit 

par rapport à un produit plus récent ». Lorsqu’elle est dite programmée ou planifiée, il est 

question d’un « stratagème consistant en la réduction de la durée de vie des produits, et ce, dès la 

conception 
2
 ». 

Les différentes typologies relatives à l’obsolescence sont surtout basées sur des études théoriques 

et peuvent varier d’un auteur à l’autre. Nous proposons celle concernant le secteur des appareils 

électroménagers et électroniques
3
. Ce choix est particulièrement pertinent parce qu’il permet de 

 

1 Les données sont tirées du rapport de l’étude pancanadienne commandée par Équiterre en 2018 au sujet de 

l’obsolescence des appareils électroménagers et électroniques. 

2 Les définitions proviennent de ce rapport. 

3 L’obsolescence des produits électroniques : des responsabilités partagées, janvier 2015. 

http://equiterre.org/publication/rapport-obsolescence-des-appareils-electromenagers-et-electroniques-quel-role-pour-le-co
http://equiterre.org/publication/rapport-obsolescence-des-appareils-electromenagers-et-electroniques-quel-role-pour-le-co
https://www.researchgate.net/publication/282392565_L'obsolescence_des_produits_electroniques_des_responsabilites_partagees
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mettre en perspective le rôle des différents acteurs impliqués. De plus, ce secteur est le plus 

touché par le phénomène de l’obsolescence en raison du rythme soutenu de l’évolution 

technologique.  

 

Les rôles et responsabilités (entreprises, citoyens et citoyennes, État) 

Le fabricant est souvent désigné comme le principal responsable dans la problématique de 

l’obsolescence, conséquence probable du fait que le terme a souvent été utilisé sans distinction. 

Des événements récents ciblent effectivement son implication, mais il n’est pas le seul 

responsable. En 2015, la Loi française relative à la transition énergétique pour la croissance 

verte est entrée en vigueur. Un de ses articles définit l’obsolescence programmée comme étant 

« l’ensemble des techniques par lesquelles un metteur sur le marché vise à réduire délibérément 

la durée de vie d’un produit pour en augmenter le taux de remplacement 
4
 ».  

En 2018, l’Autorité de la concurrence italienne (AGCM) a contraint Apple et Samsung à des 

millions de dollars d’amende en raison de « pratiques commerciales déloyales
5
 ». Ces dernières 

consistent en des demandes insistantes de la part de ces fabricants, afin que les consommateurs 

téléchargent des mises à jour sur des téléphones. Les fabricants avaient omis d’informer le 

consommateur sur les façons de restaurer la fonctionnalité d’origine de l’appareil ou de prévenir 

de possibles dysfonctionnements. Ces pratiques ont accéléré le remplacement des biens 

concernés. À défaut d’avoir trouvé, dans la littérature consultée, des cas où le fabricant a été 

reconnu coupable de pratiquer l’obsolescence programmée, il semble que l’Italie soit le premier 

pays à sanctionner dans une affaire se rapprochant de cette problématique. 

Au Québec, une action collective a récemment été autorisée contre Apple en raison de problèmes 

de fonctionnement touchant certains appareils iPhone. Plusieurs demandes de cette nature 

 

4 Loi n
o
 2015-992, JORF n

o
 0189 du 18 août 2015, p. 14263. 

5 Rémi Leroux, « Obsolescence programmée : Apple, Samsung et les “pratiques déloyales” », Protégez-vous 

[Blogue]. 

CATÉGORIES DÉFINITIONS 

Obsolescence relative 

(fin de vie prématurée, 

peut encore fonctionner) 

Psychologique Mise au rebut d’un équipement pour des raisons esthétiques, de mode, d’un besoin 

de changement lié au statut social, à la situation familiale ou professionnelle. 

Technologique Mise au rebut d’un produit électronique pour des raisons de performances 

technologiques (lenteur d’utilisation, faible autonomie d’énergie, qualité graphique). 

Économique Mise au rebut d’un appareil électronique en raison de son coût élevé d’utilisation, 

d’entretien et/ou de réparation. 

Écologique Mise au rebut d’un bien électronique pour des motifs écologiques (consommation 

importante d’énergie ou de produits tels que l’eau et les détergents). 

Obsolescence absolue 
(fin de vie technique, cesse 

de fonctionner) 

 Mise au rebut d’un équipement électronique qui a atteint sa fin de vie technique 

(appareil photo jetable, cartouche d’encre). 

https://www.protegez-vous.ca/blogue/remi-leroux/obsolescence-programmee-apple-samsung-et-les-pratiques-deloyales
https://www.protegez-vous.ca/blogue/remi-leroux/obsolescence-programmee-apple-samsung-et-les-pratiques-deloyales
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auraient été produites dans le monde, mais le fait qu’elle ait été autorisée par un tribunal serait 

une première mondiale
6
. 

Or, plusieurs experts ne croient pas en l’hypothèse que les fabricants planifieraient de façon 

délibérée la fabrication de produits plus fragiles, difficiles à réparer ou obsolètes rapidement pour 

des raisons commerciales. Selon eux, cette pratique ne serait pas favorable dans le contexte 

économique actuel où prévaut une forte concurrence. Dans la sphère de l’électronique, il serait 

plutôt question de la fréquence à laquelle une entreprise lance un nouveau produit et de la 

compatibilité de celui-ci avec l’ancien. Les fabricants tentent entre autres de trouver des façons 

de protéger leurs technologies en faisant en sorte qu’elles soient compatibles seulement avec les 

produits de la même marque. Aussi, les innovations technologiques permettent la mise en 

marché de produits et de logiciels qui sont plus performants, mais incompatibles avec certains 

appareils plus anciens.  

Selon l’étude pancanadienne commandée par Équiterre, le consommateur jouerait un rôle 

important dans le cycle d’acquisition et d’abandon des biens, mais moins de la moitié 

reconnaissent qu’ils ont un rôle. Aussi, une proportion de 42 % des personnes consultées aurait 

affirmé que les appareils électroménagers et électroniques auraient été conçus pour ne pas durer. 

Cette perception de l’existence de l’obsolescence programmée serait erronée puisqu’elle ne serait 

pas basée sur des faits. Elle conduirait par exemple les consommateurs à remplacer le bien 

défectueux plutôt que d’opter pour la réparation. Parce qu’ils ne sont pas pleinement conscients 

de leur rôle, les consommateurs ne posent pas de gestes qui pourraient freiner le phénomène de 

l’obsolescence. 

Du côté de l’État, les décisions prises par les autorités politiques peuvent parfois avoir une 

incidence sur la durée de vie des appareils électroniques. Par exemple, la transition du signal 

analogique vers le numérique a mené à la mise au rebut massive des téléviseurs à écran 

cathodique dans la plupart des pays développés. De plus, le consommateur est sensible aux 

stratégies visant le remplacement des produits énergivores. Cependant, si l’on élargit l’analyse, 

cela ne garantit aucunement que les impacts environnementaux soient plus faibles, puisque le 

nouvel appareil pourrait être de moindre qualité et durer moins longtemps. En outre, il pourrait 

avoir une taille supérieure et être doté de nombreuses options qui, au final, ne seraient pas moins 

énergivores.  

Des pistes de solution 

Au Québec, l’article 1726 du Code civil et l’article 53 de la Loi sur la protection du 

consommateur protègent les acheteurs contre les vices cachés qui rendent un appareil inutilisable 

pour l’usage dont il est destiné. Dans le cas où la présence d’un vice caché n’est pas démontrée, 

c’est l’article 37 de la Loi qui trouve son application. En ce qui a trait à la durabilité, ce qui se 

 

6 Janie Gosselin, « Une première action collective contre Apple autorisée au Québec », La Presse, 22 mars 2019. 

https://www.lapresse.ca/actualites/justice-et-faits-divers/201903/22/01-5219191-une-premiere-action-collective-contre-apple-autorisee-au-quebec.php
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rapproche du concept d’obsolescence, la jurisprudence relative à l’article 38 de la Loi illustre la 

tendance des tribunaux à considérer la durabilité en fonction du prix d’achat de l’appareil. Par 

exemple, on devrait s’attendre à ce qu’un réfrigérateur payé environ 1000 $ fonctionne au moins 

10 ans. Enfin, l’article 39 de la Loi prévoit que les pièces de rechange doivent être disponibles 

pendant toute la période couverte par la garantie conventionnelle offerte par le fabricant. 

Cependant, l’alinéa 2 dudit article précise que le fabricant peut se soustraire de cette obligation 

s’il informe le consommateur qu’il ne prévoit pas fournir les pièces de rechange. Cela semble 

contraire à l’esprit même de l’article
7
. 

En 2019, un projet de loi intitulé Loi modifiant la Loi sur la protection du consommateur afin de 

lutter contre l’obsolescence programme et de faire valoir le droit à la réparation des biens a été 

déposé à l’Assemblée nationale du Québec. Essentiellement, ce projet de loi propose une 

définition de l’obsolescence programmée, confirme le droit à la réparation des biens de 

consommation et prévoit la détermination d’une cote de durabilité d’un bien. 

Selon plusieurs auteurs, il peut être difficile de s’attaquer au cas de l’obsolescence dite 

programmée ou planifiée puisqu’il faut démontrer le caractère intentionnel de la part du fabricant 

de rendre, dès le moment de la conception, des produits prématurément inutilisables dans une 

perspective commerciale. Ils suggèrent plutôt d’aborder la problématique sous l’angle de la 

simple notion d’obsolescence qui suscite moins de controverse et implique les responsabilités 

partagées. La voie de la protection de l’environnement et du développement durable est de 

surcroît suggérée. 

Pistes de réflexion 

 Comment inciter la population à faire des choix durables ayant le moins d’impacts 

possible sur l’environnement ? 

 De quelles façons l’État peut-il intervenir afin de sensibiliser la population à l’entretien, 

la location, la réparation et le réemploi des biens de consommation ? 

 Comment inciter les fabricants à trouver des solutions pour prolonger la durée de vie de 

leurs appareils ? 

 Est-ce que l’évolution technologique est conciliable dans une perspective de 

développement durable et de diminution du phénomène de l’obsolescence ?

 

7 La garantie conventionnelle consiste en une protection supplémentaire en cas de problème avec le bien acquis 

souvent offerte par le fabricant et proposée par le marchand au moment de la vente du bien. Cette protection 

supplémentaire s’ajoute à la garantie légale. (www.educaloi.qc.ca). 

La plupart de ces informations sont tirées de : Marie-Ève Arbour, « L’obsolescence programmée et la LPC 

(Chronique d’un petit combat annoncé) », Académia.  

https://www.academia.edu/18981431/Lobsolescence_programm%C3%A9e_et_la_LPC_Chronique_dun_petit_combat_annonc%C3%A9_
https://www.academia.edu/18981431/Lobsolescence_programm%C3%A9e_et_la_LPC_Chronique_dun_petit_combat_annonc%C3%A9_
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• Right to Repair. Pétition canadienne. 

https://act.openmedia.org/your-right-to-repair 
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